


Bilan 2019-2020

Dans le cadre de cette action, 33  faits non conformes  constatés ont fait l’objet de

suites administratives :

• 15 propositions de mise en demeure dont 13 ont fait l’objet d’un arrêté

préfectoral.

• 2 propositions de suspension, imposant l’arrêt et la vidange d’un silo, ainsi que

la remise en fonctionnement des installations, sous réserve de la réalisation

des travaux de mise en conformité. A noter, qu’une suspension n’a pas été

prise du fait de la réalisation des actions correctives dans les délais de la

procédure contradictoire.

Les différents points de non-conformités constatés ayant fait l’objet de suites

administratives sont les suivants :

En résumé, 50 % des visites d’inspection ont donné lieu à des propositions de

suites administratives(mise en demeure et suspension), justifiant de poursuivre

l’action de l’inspection des installations classées en 2021 sur cette thématique,

afin d’assurer le suivi des procédures en cours et des différentes actions correctives

mises en œuvre.

Les nouvelles inspections programmées

prendront en compte le retour

d’expérience des précédentes visites,

afin de cibler en priorité les points de

vérification les plus pertinents sur ce

type d’installations.
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Défaut de contrôle périodique (site à 
DC)

Dispositif de protection contre la 
foudre
Non conforme

Eléments de sécurité sur la manuten-
tion
absent ou hors service

Installation électrique non conforme
avec récurrence des non conformités

Moyen incendie (absence de colonne 
sèche dans la tour de manutention)

Thermométrie absente ou non suivie


